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Enquête « Pôles métropolitains » 
Synthèse des résultats 

 
 

L’enquête sur les "Pôles métropolitains » a été dif fusée le 14 avril dernier aux 
territoires pouvant constituer, aux termes de l’art icle 20 de la loi RCT, les EPCI-

Centres d’un futur pôle métropolitain (soit les EPC I de plus de 150 000 habitants, ou 
50 000 habitants en situation limitrophe d’un pays étranger). Les premiers retours 

commencent à nous parvenir. 
 
 

1. ÉTAT D’AVANCEMENT DE L’ENQUÊTE – RÉSULTATS OBTEN US 
 
Les 50 EPCI potentiellement concernés ont été interrogés. Sont parvenues 40 réponses , 
dont 26 font mention d’un projet de pôle métropolitain (65% du total des réponses 
obtenues). Elles se décomposent comme suit (autour des EPCI pouvant être « cœur de 
pôle ») :  
 

9 communautés urbaines 29 communautés d’agglomérati on 
2 communautés de communes 
limitrophes d’un Etat étranger 

Bordeaux ALÈS Longwy 

BREST ANGERS LOIRE METROPOLE CC DU PAYS DE GEX 

DUNKERQUE ANNEMASSE  

LE MANS CAEN   

LYON Clermont Communauté  

NANCY DOUAISIS  

NANTES Forbach  

STRASBOURG Grand Avignon  

Toulouse GRAND BESANÇON  

 GRENOBLE ALPES METROPOLE   

 CODAH  

 Limoges Métropole  

 Lorient  

 MAUBEUGE  

 METZ METROPOLE  
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 Montpellier Agglomération  

 NÎMES  

 Orléans Val de Loire  

 PAU-PYRENEES  

 PAYS D'AIX EN PROVENCE  

 PERPIGNAN  

 Porte du Hainaut  

 REGION DE MULHOUSE  

 REIMS  

 RENNES-METROPOLE  

 ST ETIENNE  

 Toulon  

 TOUR(S) PLUS  

 VALENCIENNES MÉTROPOLE  

En gras et en majuscules, projet de pôle identifié.  
 
 

 
2. DES RETOURS QUI DESSINENT LES CONTOURS D’UNE VINGTAINE DE 

PÔLES MÉTROPOLITAINS POTENTIELS  
 
Ces réponses dessinent à ce stade les contours éventuels d’une vingtaine de pôles 
métropolitains , que l’on peut séparer en deux grandes catégories : 

1. les pôles en réseau , discontinus : ils prolongent souvent les périmètres des 
réseaux de villes ou de coopération métropolitaine; 

2. les pôles aréolaires de proximité , marqué par une forte continuité territoriale. 
 

 
 

3. PREMIER BILAN : DES RÉSULTATS PARTICULIÈREMENT  
ENCOURAGEANTS 

 
Ces résultats témoignent de l’enthousiasme suscité chez les acteurs locaux par cette 
nouvelle structure. Ce constat est renforcé par le fait que les réponses négatives qui sont 
parvenues doivent être fortement nuancées. Un bon nombre découle en réalité d’une 
réflexion engagée mais encore trop peu structurée  pour permettre la constitution d’un 
pôle à brève échéance. Toutefois, elles ne lui ferment pas la porte et l’envisagent au 
contraire comme un horizon d’attente vers lequel elles espèrent que le futur réseau des 
pôles métropolitains pourra les guider.  
 
 
Détail de l’enquête sur le document « powerpoint » joint dans le dossier de presse. 

 


